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REPUBLIQUE FRANCAISE 

 
AU NOM DU PEUPLE FRANCAIS  

 

LA COUR DE CASSATION, CHAMBRE SOCIALE, a rendu l'arrêt suivant :  

 
 
Attendu, selon l'arrêt attaqué (Versailles, 22 mai 2008), que M. X... a été engagé par la 
société Roger Mondelin le 1er février 1999, en qualité de chef des ventes ; que le 10 mai 
2002, il a adressé à son employeur un pli recommandé relevant un certain nombre de 
modifications apportées aux conditions d'exécution de son contrat de travail, concluant qu'il 
n'était plus en mesure d'exécuter celui-ci et sollicitant un rendez-vous ; que par lettre 
recommandée du 13 mai 2002, M. X... a informé son employeur de sa démission en ces 
termes : "Par la présente, et à l'issue de notre entretien téléphonique de ce jour, consécutif à 
ma correspondance du 10 mai, je vous remercie de prendre acte de ma démission, que je 
suis contraint de vous remettre. J'ai pris acte que vous acceptiez de me dispenser d'effectuer 
l'intégralité de mon préavis et que celui-ci se terminerait le 31 mai ou le 7 juin 2002" ; qu'il a 
saisi le 21 juin 2002 la juridiction prud'homale de demandes relatives à des remboursements 
de frais, à des indemnités de rupture et à des rappels de commissions ; 
 
Sur les deux premiers moyens : 
 
Attendu qu'il n'y a pas lieu de statuer sur ces moyens, qui ne seraient pas de nature à 
permettre l'admission du pourvoi ; 
 
Et sur le troisième moyen : 
 
Attendu que l'employeur fait grief à l'arrêt , après avoir jugé que la démission de M. X... 
s'analysait en une prise d'acte de la rupture de son contrat de travail qui produisait les effets 
d'un licenciement sans cause réelle et sérieuse, d'avoir dit que ce salarié était en droit de 
percevoir une indemnité compensatrice de préavis et une indemnité de congés payés sur 
préavis, alors, selon le moyen : 
 
1°/ que la demande expresse du salarié, accompagnant sa démission, tendant à être 
dispensé de l'exécution de son préavis fait obstacle à la condamnation de l'employeur, qui l'a 
acceptée, au paiement de toute indemnité de délai congé même si, par la suite, cette 
démission est requalifiée en une prise d'acte de la rupture du contrat de travail aux torts de 
l'employeur ; qu'ayant expressément constaté que le salarié avait lui-même demandé à être 
dispensé de l'exécution de son préavis ce que l'employeur avait accepté, la cour d'appel qui 
retient néanmoins que le salarié est en droit de percevoir une indemnité compensatrice de 
préavis dès lors que la prise d'acte de la rupture du contrat de travail aux torts de l'employeur 
produit les effets d'un licenciement sans cause réelle et sérieuse a violé les dispositions des 
articles L. 122-6 (L. 1234-1 nouveau), L. 122-5 (L. 1237-1 nouveau) et L. 122-4 (L. 1231-1 
nouveau) du code du travail ; 



 
2°/ que, si la prise d'acte de la rupture du contrat de travail aux torts de l'employeur, produit 
les effets d'un licenciement sans cause réelle et sérieuse, elle ne rend pas pour autant 
nécessairement impossible la poursuite des relations contractuelles même pendant la durée 
limitée du préavis ; qu'en affirmant que le salarié est en droit de percevoir une indemnité 
compensatrice de préavis bien qu'il eût expressément demandé à être dispensé de 
l'exécution de ce préavis, sans nullement rechercher ni caractériser en quoi les 
manquements reprochés à l'employeur, par leur nature et leur gravité rendaient impossible la 
poursuite des relations contractuelles même pendant la durée limitée du préavis, la cour 
d'appel a 
privé sa décision de base légale au regard des articles L. 122-6 (L. 1234-1 nouveau), L. 122-
5 (L. 1237-1 nouveau) et L. 122-4 (L. 1231-1 nouveau) du code du travail ; 
 
Mais attendu, d'abord, que la prise d'acte de la rupture entraîne la cessation immédiate du 
contrat de travail ; 
 
Attendu, ensuite, que lorsque le salarié prend acte de la rupture de son contrat de travail en 
raison de faits qu'il reproche à son employeur, cette rupture produit les effets d'un 
licenciement sans cause réelle et sérieuse si les faits invoqués la justifiaient ; qu'il s'ensuit 
que le juge qui décide que les faits invoqués justifiaient la rupture doit accorder au salarié les 
dommages-intérêts, l'indemnité de préavis et les congés payés afférents et l'indemnité de 
licenciement auxquels il aurait eu droit en cas de licenciement sans cause réelle et sérieuse ; 
 
Et attendu qu'ayant décidé que la démission du salarié s'analysait en une prise d'acte de la 
rupture produisant les effets d'un licenciement sans cause réelle et sérieuse, la cour d'appel 
en a déduit à bon droit que l'intéressé était fondé à obtenir paiement des sommes 
demandées, peu important qu'il ait, à sa demande, été dispensé par l'employeur d'exécuter 
un préavis ; 
 
D'où il suit que le moyen n'est pas fondé ; 
 
PAR CES MOTIFS : 
 
REJETTE le pourvoi ; 
 
Condamne la société Roger Mondelin aux dépens ; 
 
Vu l'article 700 du code de procédure civile, condamne la société Roger Mondelin à payer à 
M. X... la somme de 2 500 euros ; 
 
Ainsi fait et jugé par la Cour de cassation, chambre sociale, et prononcé par le président en 
son audience publique du vingt janvier deux mille dix. 
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REPUBLIQUE FRANCAISE 

 
AU NOM DU PEUPLE FRANCAIS  

 

LA COUR DE CASSATION, CHAMBRE SOCIALE, a rendu l'arrêt suivant :  

 
Attendu, selon l'arrêt attaqué (Nancy, 11 avril 2008) que M. X... a été engagé par la société 
Adonis à compter du 15 juillet 2003, en qualité d'ouvrier polyvalent ; qu'il a été en arrêt de 
travail pour maladie du 25 au 29 août 2004 puis à compter du 14 septembre 2004 ; que par 
lettre du 27 septembre 2004 il a démissionné avec effet au 11 octobre 2004 en reprochant à 
son employeur divers manquements ; qu'il a saisi la juridiction prud'homale pour voir dire que 
sa démission s'analysait en une prise d'acte produisant les effets d'un licenciement sans 
cause réelle et sérieuse et obtenir paiement de diverses sommes ; 
 
Sur le premier moyen : 
 
Attendu que la société Adonis fait grief à l'arrêt de l'avoir condamnée à payer à M. X... une 
indemnité pour travail dissimulé alors selon le moyen : 
 
1°/ que la cour d'appel ne pouvait considérer que l'employeur faisait figurer dans les bulletins 
de paie les heures de transport, qu'il rémunérait comme temps de travail effectif (page 4 §4) 
et dire en même temps que c'est volontairement qu'il n'avait pas pris en compte les heures 
de trajet comme heures de travail ; qu'en se prononçant de la sorte, elle a procédé par 
contradiction de motifs en violation de l'article 455 du code de procédure civile ; 
 
2°/ que dès lors que les heures de trajet figuraient bien sur les bulletins de paie comme 
temps de travail effectif, même si elles ne figuraient pas sur la même ligne que la durée 
mensuelle du travail, aucune dissimulation n'était caractérisée ; que la cour d'appel a violé 
les articles L. 324-10 et suivants anciens devenus L. 8221-3 et suivants nouveaux du code 
du travail ; 
 
3°/ que la seule circonstance que l'employeur n'ait pas payé certaines heures 
supplémentaires qu'il contestait, est insuffisante pour caractériser l'intention de dissimulation; 
que la cour d'appel a privé sa décision de base légale au regard des articles L. 324-10 et 
suivants anciens devenus L. 8221-3 et suivants du code du travail ; 
 
Mais attendu que la dissimulation d'emploi salarié prévue par l'article L. 8221-5 du code du 
travail n'est caractérisée que s'il est établi que l'employeur a, de manière intentionnelle, 
mentionné sur le bulletin de paie un nombre d'heures de travail inférieur à celui réellement 
effectué ; que les juges du fond apprécient souverainement l'existence d'une telle intention ; 
que le moyen qui ne tend qu'à remettre en cause cette appréciation souveraine de la cour 
d'appel, ne peut dès lors être accueilli ; 



 
Sur le deuxième moyen : 
 
Attendu que la société Adonis fait grief à l'arrêt d'avoir requalifié la démission en un 
licenciement sans cause réelle et sérieuse et de l'avoir en conséquence condamnée à payer 
des dommages-intérêts pour licenciement sans cause réelle et sérieuse et une indemnité de 
préavis alors selon le moyen, que pour décider si la prise d'acte de la rupture doit produire 
les effets d'une démission ou d'un licenciement, le juge doit apprécier la réalité et la gravité 
des manquements que le salarié impute à l'employeur à l'appui de la rupture ; que la seule 
condamnation de l'employeur à payer des rappels de salaire à son salarié n'implique pas, à 
elle seule, un manquement suffisamment sérieux et grave pour justifier la rupture aux torts 
de l'employeur ; qu'en s'abstenant d'effectuer toute recherche de réalité et de gravité des 
manquements allégués, la cour d'appel a privé sa décision de base légale au regard des 
articles L. 122-4, L. 122-5 et L. 122-14-3 anciens devenus L. 1231- 1, L. 1237-1 et L. 1232-1 
nouveaux du code du travail ; 
 
Mais attendu que lorsqu'un salarié démissionne en raison de faits qu'il reproche à son 
employeur, cette rupture constitue une prise d'acte qui produit les effets, soit d'un 
licenciement sans cause réelle et sérieuse si les faits invoqués la justifiaient, soit, dans le 
cas contraire, d'une démission ; 
 
Et attendu qu'ayant relevé, par une appréciation souveraine, que le fait pour l'employeur de 
ne pas rémunérer l'intégralité des heures de travail effectuées par le salarié, de ne 
rémunérer que partiellement les heures supplémentaires et de ne pas régler intégralement 
les indemnités de repas caractérisait un manquement suffisamment grave pour justifier la 
prise d'acte, la cour d'appel a, par ce motif, légalement justifié sa décision ;  
 
Et sur le troisième moyen : 
 
Attendu que la société Adonis fait grief à l'arrêt de l'avoir condamnée à payer une indemnité 
de préavis d'un mois, alors selon le moyen, qu'elle faisait valoir dans ses conclusions que M. 
X... ne pouvait prétendre à la totalité de l'indemnité de préavis, puisque la raison pour 
laquelle il n'avait pu accomplir son préavis de 15 jours était le fait exclusif de son arrêt 
maladie pour lequel il avait perçu des indemnités journalières ; que la cour d'appel s'est 
totalement abstenue de répondre à ce moyen en violation de l'article 455 du code de 
procédure civile ; 
 
 

Mais attendu d'abord que la prise d'acte de la rupture entraîne la cessation immédiate du 
contrat de travail ; 
 
 

Attendu ensuite, que lorsque le salarié prend acte de la rupture de son contrat de travail en 
raison de faits qu'il reproche à son employeur, cette rupture produit les effets d'un 
licenciement sans cause réelle et sérieuse si les faits invoqués la justifiaient ; qu'il s'ensuit 
que le juge qui décide que les faits invoqués justifiaient la rupture doit accorder au salarié qui 
le demande, l'indemnité de préavis et les congés payés afférents, l'indemnité de 
licenciement et les dommages-intérêts auxquels il aurait eu droit en cas de licenciement 
sans cause réelle et sérieuse ; 
 
 



Et attendu que la cour d'appel qui a décidé que la prise d'acte de la rupture était justifiée de 
sorte qu'elle produisait les effets d'un licenciement sans cause réelle et sérieuse en a déduit 
à bon droit que le salarié était fondé à obtenir paiement de l'indemnité de préavis et les 
congés payés afférents, peu important son état de maladie au cours de cette période ; que le 
moyen n'est pas fondé ; 
 
PAR CES MOTIFS : 
 

REJETTE le pourvoi ; 
 
Condamne la société Adonis aux dépens ; 
 
Vu l'article 700 du code de procédure civile, rejette la demande de la société Adonis ; 
 
Ainsi fait et jugé par la Cour de cassation, chambre sociale, et prononcé par le président en 
son audience publique du vingt janvier deux mille dix. 

 


